
Condoléances à M. le Maire

«Mme Françoise FELLMANN : Monsieur le Maire et Cher Jean-Louis, le Conseil Municipal se joint

à moi pour t’exprimer ainsi qu’à toute ta famille nos très sincères condoléances à l’occasion du décès de ta

maman. Nous étions un certain nombre à être à tes côtés cet après-midi et celles et ceux qui n’ont pu être

présents l’étaient tous par la pensée. La perte d’une maman ou d’un papa est une épreuve difficile que

nous avons déjà ou aurons tous à affronter un jour ou l’autre et il est très important alors de se sentir

accompagné et entouré. Nous savons combien ces moments de rupture peuvent être douloureux même

s’ils ont pu être anticipés, même si ce départ était annoncé. Tu as tenu à ne rien changer à tes activités et

nous saluons tous ton courage et t’assurons de notre amitié et de notre sympathie dans cette épreuve.

M. LE MAIRE : Je te remercie Françoise. Je voudrais vous remercier toutes et tous et quand je dis

toutes et tous c’est vraiment toutes et tous parce que l’ensemble des représentants de ce Conseil était

représenté cet après-midi aux obsèques de ma mère qui viennent de se terminer et dans des moments

comme ceux-ci, c’est important de voir qu’on peut, au moins pour quelques instants, faire fi de tout ce qui

peut nous diviser, nous opposer. Cela permet d’ailleurs de relativiser un certain nombre de choses et de

voir où sont les vraies valeurs, ce qui est important dans la vie. Merci donc d’être là ce soir, je serai

peut-être un peu moins en forme que les autres fois, j’espère que vous m’en excuserez mais j’ai tenu à ne

rien changer parce que je pense que ma mère ne l’aurait pas voulu car ce qu’elle a voulu nous inculquer

c’est le sens du devoir et quand on a des responsabilités il faut faire face. Vous m’avez largement toutes et

tous ici aidé à faire face et je vous en remercie. Sans ma mère mais avec vous la vie continue, on va

ensemble continuer à travailler pour Besançon. En tout cas merci de votre amitié qui s’est manifestée par

de multiples messages».

Dont acte.
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